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ET SI ON FERMAIT L’UN DES DEUX AÉROPORTS ? COMMENT PROPOSER UN 
PROJET DE TERRITOIRE COMMUN AU TRIANGLE PAU-TARBES-LOURDES ?
prospective, jeu d’échelle, reconversion, mobilités, rivalité, coopération, aéroport Pau-Pyrénées, 
aéroport Tarbes-Lourdes

Depuis le COVID qui avait laissé entrevoir sa fin, le trafic aérien ne s’est jamais aussi 
bien porté. Il pourrait même atteindre les huit milliards de passagers en 20431.

Mais alors, pourquoi s’intéresser à la fermeture d’un aéroport ? 

Dès 20012, un rapport du Sénat constatait un développement inégal entre les grands 
aéroports régionaux à portée mondiale et les aéroports intermédiaires, dont le trafic 
est moindre, en perte de vitesse. Ce constat a été réitéré en juin 2023 par la Cour des 
Comptes dans son rapport Le maillage aéroportuaire français 3. En effet, en 2019, la 
France métropolitaine comptait 73 aéroports destinés à l’aviation commerciale. Elle 
est par conséquent le pays européen ayant le plus d’aéroports par habitants et par 
km2. Cependant, la Cour des Comptes note que les aéroports les plus fragiles sont 
ceux ayant moins de 700 000 passagers par an. Sur les 41 aéroports intermédiaires 
métropolitains, cela concerne 29 plateformes.  

Le maillage aéroportuaire français se distingue donc par sa fragilité structurelle. Sa 
forte densité commence à être remise en question.

Le cas des aéroports Pau-Pyrénées et Tarbes-Lourdes illustre parfaitement cette 
situation puisqu’ils sont seulement distants d’environ 50 kilomètres et 35 minutes 
en voiture. Dans les années 1970, un projet de plateforme aéroportuaire commune 
aux deux villes n’a jamais vu le jour du fait de leur rivalité politique, culturelle et éco-
nomique4. Pendant un temps, les aéroports n’étaient pas vraiment en concurrence 
directe car Pau s’est davantage tourné vers les vols d’affaires tandis que Tarbes s’est 
porté sur le tourisme avec notamment l’accueil des pèlerins de Lourdes. Depuis que 
les vols d’affaires ont moins bonne presse, Pau décline. Point de tension majeur, la 
ligne Tarbes-Orly profite d’une OSP (obligation de service publique) permettant à 
l’aéroport bigourdan de se maintenir à flot. A l’inverse, la ligne Pau-Orly sera prochai-
nement clôturée par Transavia, menaçant ainsi la préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
d’éloignement par rapport à la capitale5. 

La situation est plus que tendue entre ces deux villes, au point que l’Etat a demandé 
à l’IGEDD6 (l’inspection générale de l’environnement et du développement durable) 
un rapport (aujourd’hui en cours d’élaboration) sur le devenir des deux aéroports. Sur 
fond d’accusation de concurrence déloyale, c’est finalement la fierté et l’enclavement 
d’un territoire qui est en jeu car avoir un aéroport signifie prospérité, autonomie et 
proximité avec Paris. 

Si, à l’heure actuelle, ni Pau ni Tarbes ne veulent fermer leur aéroport, la lecture de la 
presse et du rapport de la Cour des Comptes semblent, à l’inverse, prévoir l’arrêt des 



activités aéronautiques sur l’une des deux structures. Cependant, les quelques aéro-
ports qui ont déjà fermé sur le territoire national comme Dinard et Quimper montrent 
à quel point le recyclage de ces infrastructures est une question délicate à laquelle 
personne ne sait encore vraiment répondre. Installés le long d’axes routiers au milieu 
de cultures céréalières, à une dizaine de kilomètres des centres urbains, Pau et Tarbes 
ne feront pas exception à la règle. Cet éloignement représente en effet un défi pour 
reconvertir ces îlots d’aménagement fonctionnaliste et utilitaire en fragment de terri-
toire. De plus, ne pas préparer la fermeture d’une des infrastructures risque d’entraî-
ner l’isolement et le déclin économique d’une des deux villes. C’est pour cela que je 
souhaite me positionner sur ce sujet car il y a un enjeu important pour l’attractivité du 
territoire.

J’ai l’intuition que le triangle Pau-Tarbes-Lourdes a tout intérêt à être étudié comme 
un tout et dépasser les frontières Béarn-Bigorre, Pyrénées-Atlantiques - Hautes-Pyré-
nées. Dans les années 1990, Pau, Tarbes et Lourdes avaient déjà envisagé une poli-
tique d’aménagement de réseau de villes avec la DATAR7. Le projet est tombé dans 
l’oubli mais pourrait peut-être constituer une poste à exploiter. Situé dans la région na-
turelle des Pays de l’Adour sur le plateau du Ger, vaste plaine agricole aux contreforts 
des Pyrénées aisément traversable, le triangle Pau-Tarbes-Lourdes pourrait bien avoir 
l’ambition d’être un pôle métropolitain car il constituerait alors l’un des trente premiers 
pôles urbains français par le nombre d’habitants. 

Au travers ce projet, j’aimerais interroger le devenir d’un territoire au travers de ses in-
frastructures et explorer le rôle du paysage dans l’émergence d’une nouvelle compo-
sition territoriale. Je souhaite adopter une démarche prospective et utiliser différents 
jeux d’échelle pour comprendre l’influence de la fermeture de tel ou tel aéroport sur 
le triangle Pau-Tarbes-Lourdes, notamment en termes de mobilité et d’activités éco-
nomiques. J’aimerais également comprendre dans quelle mesure un paysagiste peut 
réinventer en partie les mobilités et proposer un projet de renouvellement urbain et 
économique sur ce territoire particulièrement sujet à l’enclavement.
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